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 Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et  des organisations 
internationales concernés. Les notifications dépositaires  sont actuellement publiées en formats papier et 
électronique. Les missions  permanentes auprès des Nations Unies peuvent consulter les notifications  
dépositaires à l'adresse électronique suivante : missions@un.int. Ces  notifications sont également 
disponibles sur le site Internet de la Collection  des traités des Nations Unies à l'adresse 
http://untreaty.un.org, où les  personnes intéressées peuvent souscrire au nouveau service automatisé  
d'abonnement pour recevoir directement des notifications dépositaires par  courriel. Les missions 
permanentes sont invitées à se procurer les  notifications dépositaires mises à leur disposition au bureau NL-
300. 
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ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION 

INTÉRIEURES (ADN) 
 

GENÈVE, 26 MAI 2000 
 

ALLEMAGNE : RATIFICATION 
 
 

Le Secrétaire-général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 31 janvier 2008, avec : 
 

Déclaration (Traduction) (Original : anglais) 
 

En ce qui concerne l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 14 de l’Accord européen relatif au 
transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne déclare que l’Accord s’applique au Rhin, sous 
réserve que soient respectées les procédures énoncées dans le Règlement de la Commission centrale 
pour la navigation du Rhin et qu’il s’applique à la Moselle, sous réserve que soient respectées les 
procédures énoncées dans le Règlement de la Commission de la Moselle.  

 
 
 

Le 7 février 2008 
  

 


